
 

     

 

Extrait authentique du procès-verbal d’une assemblée du conseil municipal 

Assemblée ordinaire du lundi 24 janvier 2022 
Séance tenue le 24 janvier 2022  Résolution: CM22 0025  

 
 
Avis de motion, dépôt et adoption d'un projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan 
d'urbanisme de la Ville de Montréal (04-047) » afin de réviser la carte du patrimoine bâti et de 
revoir les hauteurs et les densités maximales permises pour le secteur du Quartier chinois situé 
dans l'arrondissement de Ville-Marie / Tenue d'une consultation publique 
 
 
 

AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT 
 
Avis de motion est donné par M. Alex Norris de l’inscription pour adoption à une séance ultérieure du 
conseil municipal du projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 
Montréal (04-047) » afin de réviser la carte du patrimoine bâti et de revoir les hauteurs et les densités 
maximales permises pour le secteur du Quartier chinois situé dans l'arrondissement de Ville-Marie, lequel 
est déposé avec le dossier décisionnel. 
 
 

 
ADOPTION DE PROJET DE RÈGLEMENT 

 
 
Il est proposé par M. Alex Norris 

  
appuyé par Mme Dominique Ollivier 

 
 
Et résolu : 
 
 
1- d’adopter le projet de règlement intitulé « Règlement modifiant le Plan d'urbanisme de la Ville de 

Montréal (04-047) » afin de réviser la carte du patrimoine bâti et de revoir les hauteurs et les densités 
maximales permises pour le secteur du Quartier chinois situé dans l'arrondissement de Ville-Marie; 

 
2- de soumettre le dossier à l'Office de consultation publique de Montréal (OCPM) pour qu’il tienne 

l’assemblée publique de consultation prévue conformément à la loi. 
 
__________________ 
 
Un débat s'engage. 
__________________ 
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Adopté à l'unanimité. 
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Valérie PLANTE Emmanuel TANI-MOORE 
______________________________ ______________________________ 
Mairesse Greffier de la Ville 
 
 
(certifié conforme) 
 
 
______________________________ 
Emmanuel TANI-MOORE 
Greffier de la Ville 
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Signée électroniquement le 31 janvier 2022 


